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1. PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE
RELATIVE À LA GESTION DE L’EAU  

DU BASSIN LOIRE -BRETAGNE 
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1.1�� Bilan de la mise en œuvre 
   du Sdage Loire -Bretagne 2010-2015  

Le Sdage 2010-2015 a été publié par arrêté du préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2009. 
Un tableau de bord de suivi du Sdage a été édité en octobre 2013. Il a permis d’identifier les progrès 
réalisés sur les 3 premières années de mise en œuvre (2010-2011-2012). Par ailleurs, un bilan est 
réalisé chaque année pour présenter les résultats du contrat d’objectif 2013-2018. Ce dernier 
comprend un certain nombre d’indicateurs de suivi permettant d’apprécier le niveau de mise en œuvre 
du Sdage. Le dernier bilan est celui de l’année 2014. 

1. Milieux aquatiques

a. Linéaire de cours d'eau restauré chaque année avec l'aide de l'agence

L’artificialisation des milieux dégrade les habitats naturels et perturbe les conditions de vie et de 
reproduction des espèces vivant dans les rivières et les plans d’eau. Elle se traduit par des 
modifications physiques sous forme d’aménagement artificiel de berges, de chenalisation, de 
présence de seuils en rivières, de destruction des zones humides, de régulation des débits… Ces 
modifications physiques sont liées à de nombreuses activités telles que l’hydroélectricité, l’agriculture, 
la navigation, les aménagements de loisirs de l’eau, l’extraction de granulats, la construction 
d’infrastructures de transport…  

Ces modifications physiques se traduisent par des impacts sur l’état écologique des cours d’eau. 

Dans le cadre de contrats territoriaux « milieux aquatiques », l’agence de l’eau finance des opérations 
d’entretien et de restauration des cours d’eau.  

Les linéaires de cours d’eau entretenus et restaurés représentent désormais la plus grosse part des 
interventions morphologiques, surtout dans les lits. L’indicateur ci-après porte uniquement sur les 
actions de restauration. Sont considérées comme « restaurations » les actions permettant de corriger 
les altérations des différents compartiments de l’hydromorphologie contribuant à l’atteinte des objectifs 
de la DCE, à l’exception des actions sur la végétation (lit et berges) pour lesquelles le retour sur des 
cours d'eau ou parties de cours ayant déjà bénéficié d'une intervention aidée par l'agence est 
considéré comme de l’entretien.  

En 2014, le linéaire de cours d'eau aidé au titre de leur restauration est inférieur à la cible (88 %). Ces 
opérations dépendent des contrats territoriaux, dont 40 nouveaux ont démarré en 2014 et certains 
sont en phase de transition. Cela peut expliquer ce décalage : lors d’un nouveau contrat, les travaux 
ne démarrent pas forcément la 1e année.  

Linéaire de cours d'eau restauré chaque année avec l'aide de l'agence 

2013 2014 
Prévu (en km)  2 000 2 200 
Réalisé (en km)  1 958 1 935 

b. Nombre d’ouvrages aidés au cours de l’année en vue d’être rendus franchissables

Le Sdage 2010-2015 rappelle que « les ouvrages transversaux aménagés dans le lit des cours d’eau 
ont des effets cumulés très importants sur l’état et le fonctionnement des milieux aquatiques du bassin 
Loire-Bretagne. Ces ouvrages font obstacle au libre écoulement des eaux et des sédiments, à la 
dynamique fluviale, à la libre circulation des espèces aquatiques, au passage et à la sécurité des 
embarcations légères… Outre leurs effets d’obstacles, ces ouvrages de retenues accentuent 
l’eutrophisation, le réchauffement des eaux et réduisent fortement la richesse des habitats et des 
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peuplements aquatiques (banalisation, perte de diversité hydrodynamique, colmatage…) et 
augmentent l’évaporation. »  

Rendre franchissables des ouvrages participe à améliorer la continuité écologique, condition 
nécessaire pour restaurer le bon état écologique sur de nombreux cours d’eau. 

Pour la restauration de la continuité écologique, le nombre d’ouvrages rendus franchissables est 
proche de la cible de 2014 (86 %), avec une progression de 50 % par rapport à 2013. La montée en 
puissance de la dynamique engagée dans le cadre du programme d’intervention de l’agence 2013-
2018 semble se confirmer. 

 

Nombre d’ouvrages aidés au cours de l’année en vue d’être rendus franchissables 

 2013 2014 
Nombre prévu  160 220 
Nombre réalisé  126 189 

 

c. Nombre de plans d’eau déclarés ou autorisés  

Le Sdage 2010-2015, par sa disposition 1C, encadre la création de plans d’eau, compte tenu des 
conséquences négatives, pour certaines irréversibles, qu’ils sont susceptibles d’avoir sur le 
fonctionnement des milieux aquatiques.  

L’indicateur regroupe les éléments d’information renseignés lors de l’instruction des dossiers de 
demande de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau (la rubrique 3.2.3.0 de la 
nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) définis à l’article R.214-1 du code 
de l’environnement). 

Les cartes suivantes précisent le nombre de dossiers déposés au titre de la loi sur l’eau (création, 
renouvellement de droit ou régularisation) par département et par année : en 2010, en 2011 et en 
2012. 

 

   
Dossiers déposés en 2010 (carte de gauche), 2011 (centre) et 2012 (droite)  

 

Une légère tendance à la baisse du nombre de dossiers ressort dans le nord du Massif Central (Allier, 
Creuse, Indre, Loire, Puy-de-Dôme) et en Poitou-Charentes (Deux-Sèvres). La situation est plus 
variable sur le reste du bassin (notamment dans le nord de la région des Pays de la Loire). Des 
créations de plans d’eau de moins de 1 000 m² (non soumis à la loi sur l’eau), en particulier pour les 
activités de loisirs, sont constatées, comme par exemple en Mayenne. 
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La mise en œuvre du Sdage a pu s’accompagner de la mise en œuvre de politiques départementales 
d’opposition à déclaration pour les plans d’eau. Il est noté l’impact du Sdage dans les Deux-Sèvres, 
département où son application s’est traduite par une réduction importante du nombre de dossiers de 
création de plans d’eau. 

Enfin, dans les 24 départements ayant répondu à l’enquête : 

- 15 dossiers de demande de déclaration parmi les 216 déposés entre 2010 et 2012 ont fait 
l’objet d’une opposition à déclaration ; 

- 3 dossiers de demande d’autorisation parmi les 10 déposés entre 2010 et 2012 ont fait l’objet 
d’un refus d’autorisation. 

2. Qualité de l’eau  

a. Montants consacrés à la lutte contre les pollutions diffuses  

La lutte contre les pollutions diffuses par les nitrates, le phosphore et les pesticides est une priorité 
pour limiter en particulier les phénomènes d’eutrophisation des eaux et la prolifération d’algues dans 
les milieux aquatiques. Elle constitue également une nécessité pour garantir une eau potable de 
qualité.  

Afin de réduire ces pollutions, le Sdage 2010-2015 comprend des dispositions destinées à limiter les 
transferts des nitrates, du phosphore et des pesticides vers les eaux. 

Les mesures de type agro-environnementales constituent des moyens d’actions à privilégier, 
notamment dans les bassins versants où l’atteinte du bon état ou l’alimentation en eau potable sont 
des enjeux forts : 16 400 ha de surfaces agricoles ont été bénéficiaires de mesures 
agroenvironnementales ou d’un programme spécifique, ayant bénéficié d'une aide de l'agence en 
2013 (20 000 ha en 2012).  

La mobilisation croissante des agriculteurs dans les huit baies « algues vertes » (disposition 10A-1 du 
Sdage 2010-2015) sollicite des financements plus nombreux chaque année pour des actions liées à la 
diminution de la pression azotée avec, notamment en 2014, la montée en puissance des diagnostics 
individuels.  

 

Montants en millions d’euros consacrés au plan algues vertes 

 2013 2014 
Prévu  7,5 3 
Réel 2,3 4,5 

 

b. Nombre de captages «Grenelle» protégés grâce à un programme d’action  

Les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides sont une cause majeure de dégradation des 
masses d’eau. Un certain nombre de ressources destinées à la production d’eau potable sont dès lors 
altérées. Le Sdage 2010-2015 prévoit de cibler les actions correctives ou préventives sur les aires 
d’alimentation des captages jugés prioritaires. 

En particulier, dans le cadre de la loi « Grenelle 1 », la disposition 6C-1 du Sdage 2010-2015 a 
identifié 137 captages prioritaires sur le bassin Loire-Bretagne, correspondant à 128 aires 
d'alimentation, sur lesquels des actions de restauration de la qualité de l’eau brute doivent être 
engagées.  

De nombreux contrats territoriaux visant à restaurer la qualité de l’eau brute ont donc été élaborés ou 
repris depuis 2009 : ces contrats comportent tous un volet spécifique aux actions de limitation des 
pollutions et ouvrent la possibilité de contractualisation de mesures agro-environnementales (MAE).  
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En 2014, sept nouveaux captages sont entrés dans la démarche d'élaboration ou de mise en œuvre 
d'un programme d’actions. Dix nouveaux captages ont fait l’objet d’une demande de mesures agro-
environnementales (MAE) ou actions assimilées, découlant du programme d'actions. Les indicateurs 
progressent donc et le nombre cible cumulé est presque atteint, même si le changement de plan de 
développement rural a pu causer un certain retard dans les demandes de MAE.  

Nombre de captages prioritaires au titre du Sdage aidés par l'agence 
pour l'élaboration ou la mise en œuvre d'un "programme d’actions" 

validé ou non par un arrêté préfectoral 

 2013 2014 
Prévu en cumulé  115 120 
Réel en cumulé  107 114 

 

Nombre de captages prioritaires du Sdage 
pour lesquels au moins une demande de MAE découlant du programme d'actions a été aidée 

 2013 2014 
Prévu en cumulé  100 110 
Réel en cumulé  84 94 

 

c. Révision des plans de fertilisation sur les bassins versants des plans d’eau eutrophisés  

Dans les eaux douces, le phosphore est le facteur de maîtrise du phénomène d’eutrophisation. 
L’eutrophisation est un déséquilibre de l’écosystème aquatique engendré par la présence d’éléments 
nutritifs en excès. La présence en trop grande quantité de phosphore dans le milieu aquatique est à 
l’origine de la prolifération d’algues. 

La disposition 3B-1 du Sdage 2010-2015 prévoit une révision des arrêtés préfectoraux autorisant les 
élevages ou l’épandage de matières organiques pour prescrire une fertilisation équilibrée en 
phosphore au plus tard fin 2013 à l’amont de 14 plans d’eau. 

À la fin de l’année 2012, 81 % des plans d’épandage autorisés étaient déjà conformes au principe de 
fertilisation équilibrée en phosphore. À ce jour, seules 19 % des autorisations restent à reprendre en 
amont des 14 plans d’eau ciblés dans le Sdage. 

Nombre de plans d’épandage 
pour lesquels la fertilisation était déjà équilibrée au 31 décembre 2009 370 soit 53 % 

Nombre de plans d’épandage 
dont les autorisations ont été reprises depuis janvier 2010 196 soit 28 % 

Nombre de plans d’épandage dont les autorisations sont à reprendre 137 soit 19 % 

 

d. Performance du traitement du phosphore par les stations d’épuration  

Sur le bassin Loire-Bretagne, l’eutrophisation affecte de nombreux plans d’eau, rivières et zones 
côtières. Ce phénomène est dû à des teneurs excessives en composés azotés et phosphorés, qui 
favorisent le développement du phytoplancton et des macro-algues. Ce constat amène à renforcer les 
normes de rejets pour le phosphore total afin d’accentuer les efforts de réduction des apports de 
phosphore par les collectivités et les industriels. 

À ce titre, pour les stations d’épuration collective, le Sdage 2010-2015 définit les concentrations à 
respecter (disposition 3A-1) : 

- 2 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité comprise entre 
2 000 équivalents-habitants (eh) et 10 000 eh, 

�'�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�
�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���6�G�D�J�H���/�R�L�U�H���%�U�H�W�D�J�Q�H����������������������
��



- 1 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité supérieure à 10 000 eh. 

 

En 2011, plus de 60 % des stations de plus de 10 000 eh étaient déjà en-dessous du seuil de 1 mg/l 
et respectaient donc la norme de rejet fixée en 2010 par la disposition 3A1 du Sdage, et plus de 70 % 
des stations entre 2 000 et 10 000 eh respectaient la norme de rejet de 2 mg/l. À titre de comparaison, 
pour cette même tranche de capacité, seulement la moitié des stations respectaient ce seuil en 2008. 

Pour les stations d’épuration entre 2 000 et 10 000 eh : 
Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont inférieurs ou égaux à 2mg/l 73 % 

Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont supérieurs à 2mg/l   27 % 

 

Pour les stations d’épuration supérieures à 10 000 eh : 

Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont inférieurs ou égaux à 1mg/l  63 % 

Pourcentage de stations  
dont les rejets moyens sont supérieurs à 1mg/l 

37 % 

 

e. Réduction des émissions de chacune des substances prioritaires  

Le plan national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par les micropolluants pour la 
période 2010-2013 rappelait les objectifs du programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques pour certaines substances dangereuses qui vise à réduire d’ici fin 2015 les 
émissions en flux dans les eaux de surface, de 50 % pour les substances dangereuses prioritaires, de 
30 % pour les substances prioritaires. Ces objectifs nationaux ont été repris dans le Sdage 2010-2015 
(disposition 5B-1). 

Par “substances dangereuses”, on entend les 53 substances définissant l’état chimique auxquelles 
s’ajoutent les 17 substances polluants spécifiques de l’état écologique. Parmi ces 50 substances 
dangereuses, certaines sont dites prioritaires et font déjà l’objet pour beaucoup d’entre elles d’une 
interdiction d’usage ou de restrictions, voire d’un retrait du marché. Les réalisations financées par 
l’agence en 2014 ont permis de réduire de 15,27 kg/an la quantité de substances dangereuses 
prioritaires émises. 

De plus, au travers des dossiers financés par l’agence de l’eau Loire-Bretagne, la réduction des 
émissions de l’ensemble des  substances dangereuses atteint la valeur de 329,35 kg/an. 

 

3. Quantité  

La maîtrise des prélèvements d’eau est un élément déterminant pour assurer le maintien du bon état 
des cours d’eau et des eaux souterraines ainsi que des écosystèmes qui leur sont associés. Les 
sécheresses marquantes du début des années 90, puis en 2003, 2005 et 2006 mettent en exergue la 
dépendance de la ressource aux précipitations hivernales, et l’impact des prélèvements estivaux sur 
le fonctionnement des milieux aquatiques et la satisfaction de chaque usage. Cette situation est 
particulièrement prégnante en région de grandes cultures. Il convient dès lors d’adapter les 
prélèvements à la ressource disponible.  

Plusieurs modalités d’action sont proposées dans le chapitre 7 du Sdage 2010-2015 pour assurer 
l’équilibre entre les besoins et la ressource (économie d’eau, détermination du volume prélevable en 
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zone de répartition des eaux, diminution les prélèvements estivaux, gestion volumétrique en fonction 
des niveaux disponibles en fin de printemps ou encore réalisation de réserves de substitution). 

 

a. Volumes prélevés dans le bassin par secteur d’activités 

Le 10e programme de l’agence de l’eau Loire-Bretagne donne la priorité aux économies d’eau (usages 
domestiques et économiques) ainsi qu’à la mobilisation et à la gestion équilibrée de la ressource. Il 
s’inscrit ainsi dans les objectifs du plan national d’adaptation au changement climatique. 

Pour les économies d’eau, outre les économies d’eau consommée, le recyclage d’eau de 
refroidissement ou d’eau de process, l’accent est mis sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau 
potable. En effet, le quart des volumes d'eau prélevés dans le milieu naturel n'arrive pas au robinet du 
consommateur à cause principalement des fuites sur les réseaux. L’amélioration du rendement de ces 
réseaux est un objectif de la loi Grenelle 2, c’est pourquoi l’agence accompagne fortement les 
équipements nécessaires au diagnostic, au suivi et à la gestion patrimoniale. 

Pour ce qui concerne la mobilisation équilibrée de la ressource, le 10e programme étend l’approche 
territoriale à la gestion quantitative. Le volet correspondant du contrat territorial doit contenir à la fois 
des actions d’économie d’eau (tous usages), des investissements permettant de substituer des 
prélèvements hivernaux aux prélèvements en période d’étiage (retenues de substitution), l’évolution 
des pratiques et même des systèmes d’exploitations agricoles.  

En 2014, les contrats territoriaux de gestion quantitative du Lay et de la Vendée (Marais poitevin, 85) 
et celui du Clain (86) poursuivent leur mise en œuvre, notamment au travers de six études préalables 
à la création de réserves de substitution sur le bassin du Clain, de l’acquisition foncière pour l’emprise 
des réserves de substitution sur les bassins de la Vendée et du Lay, et de travaux de construction de 
quatre réserves de substitution : deux sur le bassin de la Vendée (1,3 Mm³) et deux sur le bassin du 
Lay (0,8 Mm³). 

La récupération et le stockage d’eaux usées épurées ou d’eau pluviale, pour une réutilisation à des 
fins d’arrosage d’espaces verts, d’irrigation, sont également encouragés. Enfin, plus spécifiquement 
pour les ressources souterraines, l’agence soutient les travaux de remplacement, de réhabilitation ou 
de déplacement de captages à fort impact quantitatif (ou qualitatif). 

L’indicateur de contexte porte sur l’évolution des volumes d’eau annuels prélevés sur la ressource en 
eau dans le bassin par : 

- les collectivités, notamment pour l’eau potable, 

- l’agriculture, notamment pour l’irrigation des cultures, 

- les autres usages économiques, notamment l’industrie (hors refroidissement industriel), 

- le refroidissement industriel, notamment des centrales EDF. 

 
Volumes prélevés dans le bassin par secteur (en Mm³) 

 
 2013 2014 

Total  3 434,280 3 424,819 

Collectivités  953,857 954,469 
Industries hors EDF 135,201 132,739 
EDF 1879,904 1 828,086 
Agriculture 465,318 509,524 
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b. Dépassement des objectifs de quantité aux points nodaux   

La gestion de la ressource en eau s’appuie sur un certain nombre de valeurs de débits définies aux 
points nodaux, dont le débit objectif d’étiage (DOE). 

Ce dernier est défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale. Tant 
que ce dernier est inférieur au DOE, les prélèvements pour assurer les différents usages ne 
permettent pas d’assurer le fonctionnement du milieu aquatique ; cet objectif décrit donc le régime 
hydrologique permettant d’atteindre ou de maintenir le bon état des eaux. 

 

Le tableau ci-après propose une synthèse des dépassements constatés. 

année nombre de points nodaux 
avec dépassement du DOE  

contexte hydro -météorologique  de l'étiage pour 
l'année considérée  

2012 12 (sur 73) 
modérément sec à très sec 
sur les secteurs en dépassement 

2011 24 (sur 73) 
très sec à exceptionnellement sec 
sur l'ensemble du bassin 

2010 13 (sur 72) 
normal à modérément sec 
sur les secteurs en dépassement 

2009 * 8 ( sur 72) 
modérément sec à très sec 
sur les secteurs en dépassement 

2008 * 0 (sur 71) autour de la normale sur la plus grande partie du bassin 
* pour les années 2008 et 2009 intégrées à titre indicatif, les dépassements sont bien examinés au regard des objectifs du 
SDAGE 2010-2015  

On note que, malgré son extension à 2008 et 2009, la période examinée comporte, pour quatre 
années sur les cinq, un contexte hydro-météorologique d'étiage inférieur aux normales. Malgré ce 
contexte défavorable, les dépassements restent minoritaires. Ils se concentrent principalement dans 
une large partie centrale du bassin, notamment sur le Marais Poitevin et sur les secteurs influencés 
par la nappe de Beauce, dont la situation déficitaire a persisté sur toutes ces années. 

4. Gouvernance  

Le territoire du bassin Loire-Bretagne est couvert à 84 % par 56 Sage. Le Sdage 2010-2015 a défini 
12 Sage nécessaires qui sont aujourd’hui tous en cours d’élaboration. Avec la prise en compte des 
contrats territoriaux, environ 3 % du territoire de Loire-Bretagne n’est couvert ni par un Sage ni par un 
contrat territorial. 

Le 10e programme de l’agence donne des moyens importants pour l’animation des Sage et l’agence 
poursuivra l’animation du réseau technique des animateurs de Sage. 

 

Nombre de Sage approuvés par arrêté préfectoral 

 2013 2014 
Prévu  21 33 

Réalisé  23 31 
 

La politique territoriale reste le cadre général dans lequel l’agence de l’eau Loire-Bretagne déploie ses 
moyens au 10e programme pour l’atteinte des objectifs environnementaux fixés par le Sdage, des 
objectifs du Grenelle, des objectifs d’autres directives liées à l’eau et des objectifs de préservation de 
la ressource (notamment sur les territoires fragiles de têtes de bassin des zones de montagne). 
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Le contrat territorial est l’outil central de mise en œuvre de la politique territoriale. Il assure la 
cohérence des actions sur un territoire donné et la sélection des opérations les plus efficaces et 
efficientes. Il doit permettre de traiter l’ensemble des problématiques (agriculture, cours d’eau et zones 
humides, assainissements domestique et industriel, gestion quantitative). Il est donc souhaitable qu’il 
soit multi-thématique et multi-partenarial. 

La politique territoriale se développe activement sur les territoires à enjeux pour la gestion de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. Celle-ci se traduit par la signature de nouveaux contrats 
ou le renouvellement de ceux arrivés à terme, justifié par les éléments du bilan évaluatif de fin de 
contrat. Parmi les 427 contrats territoriaux actuellement suivis par l’agence, 62 contrats ont été validés 
en 2014, dont 34 renouvellements. La progression entre 2013 et 2014 s’explique par des 
renouvellements de contrats qui n’ont pas été possibles en 2013 et donc reportés sur l’année 
suivante.  

 

Nombre de contrats territoriaux validés par an (y.c renouvellement) 

 2013 2014 

Prévu  40 40 
Réalisé  29 62 
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1.2  Résumé de l’état des lieux de décembre 2013  

Ce résumé présente les principaux résultats de l’état des lieux adopté par le comité de bassin le 12 décembre 
2013. 

L’état des lieux constitue, avec la définition des « questions importantes » (c’est-à-dire des grands enjeux de 
gestion de l’eau), la première étape de la préparation du plan de gestion de district hydrographique demandé 
par la directive cadre sur l’eau (en France, c’est le contenu du Sdage qui répond aux exigences de ce plan) et 
du programme de mesures associé.  

Cet état des lieux est une mise à jour de l’état des lieux de 2004. Il a pour finalité principale de préparer le 
deuxième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau pour la période 2016-2021, en évaluant, à l’échelle 
de chaque masse d’eau, le risque de non -atteinte des objectifs environnementaux en 2021.  Il s’agit du 
risque, pour une masse d’eau donnée, de ne pas atteindre en 2021 les objectifs environnementaux fixés par 
la directive cadre sur l’eau, en tenant compte de l’état actuel des masses d’eau, de l’évolution prévisible des 
pressions sur les milieux (par exemple l’augmentation de la population) et des effets prévisibles des politiques 
publiques déjà mises en œuvre. 

La caractérisation du risque permet d’identifier les masses d’eau : 

- sur lesquelles il faudra engager, entre 2015 et 2021, des actions inscrites dans le programme de 
mesures. Ces actions permettront de réduire les pressions identifiées à l’origine du risque ; 

- pour lesquelles on pourra proposer, par une demande dûment justifiée, une dérogation à l’objectif 
général de respect du bon état en 2021 (échéance 2027 ou objectif moins strict) ; 

- sur lesquelles il faudra prévoir un suivi de l’état des eaux pour voir si les actions engagées ont l’effet 
escompté (contrôles opérationnels du programme de surveillance). 

 

La caractérisation du risque permet d’identifier des priorités d’action partagées pour 2016 -2021.  

Ce risque s’évalue au regard des objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau, à savoir : 

- la non-dégradation des masses d’eau et la prévention et la limitation de l’introduction de polluants 
dans les eaux souterraines ; 

- l’objectif général d’atteinte du bon état des eaux ; 

- les objectifs liés aux zones protégées1 ; 

- la réduction progressive ou, selon les cas, la suppression des émissions, rejets et pertes de 
substances prioritaires, pour les eaux de surface ; 

- l’inversion des tendances, pour les eaux souterraines. 

 

La mise à jour de l’état des lieux s’est appuyée sur les travaux conduits, sur la période 2010-2013, aux 
niveaux national, du bassin et local. Ces travaux ont été présentés aux instances de bassin  (commission 
planification du comité de bassin), au fur et à mesure de la rédaction du document, afin de valider le travail en 
cours et de le réorienter si nécessaire. 

 

1 Le contenu du registre des zones protégées est défini dans le 2° du II de l’article L. 212-1 et l’article R. 212-4 du code de 
l’environnement. Les zones concernées sont : 

�ƒ les zones de captages de l’eau actuelles ou futures, destinées à l’alimentation en eau potable ; 
�ƒ les zones faisant l’objet de dispositions législatives ou réglementaires particulières en application d’une législation communautaire 

spécifique portant sur la protection des eaux de surface ou des eaux souterraines ou la conservation des habitats ou des espèces 
directement dépendants de l’eau. 
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1. Présentation générale du bassin et caractérisation des activités liées à l’eau  

Le bassin Loire-Bretagne est constitué de trois entités principales : 

- le bassin de la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier de Jonc jusqu’à Nantes, dont la surface est 
de 117 800 km² ; 

- les bassins côtiers bretons (29 700 km²) ; 

- les bassins côtiers vendéens et du Marais poitevin (8 900 km²). 

 

C’est un territoire de 156 000 km² (soit 28 % du territoire français métropolitain) caractérisé par : 

- un grand fleuve, la Loire, plus de 1 000 km de long, mais aussi 135 000 km de cours d’eau ; 

- des nappes souterraines importantes dans les bassins parisien et aquitain, très sollicitées dans la 
partie centrale et ouest du bassin ; 

- une façade maritime importante : 2 600 km de côtes (40 % de la façade littorale française 
métropolitaine) ; 

- des zones humides nombreuses. 

 

Il comprend 10 régions administratives (en 2015, 8 à partir de 2016), 36 départements et plus de 7 300 
communes. 12,7 millions d’habitants y vivent, principalement à proximité du littoral et des grands cours d’eau. 

 

La mise à jour de l’état des lieux réalisée en 2013 permet de souligner les principales évolutions observées 
sur le bassin Loire-Bretagne depuis le précédent état des lieux : 

 

La population du bassin a progressé de 6,5 % entre 
1999 et 2009 contre 2,6 % entre 1990 et 1999. 

 

En parallèle, les espaces artificialisés se sont accrus 
d’un peu plus de 4 %. Cette artificialisation progresse 
autour des grandes villes, le long du réseau 
hydrographique ou des infrastructures de transport et 
concerne d’abord l’ouest du bassin Loire-Bretagne et le 
littoral. 
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